
 
Veyrier, le 27 mars 2020  
 
 
 
Aux Parents de tous nos élèves  

  
 
 
 
Concerne : paiement des frais de scolarité 
 
 
Chers Parents,  
 
 
Nous reprenons contact avec vous suite à la réorganisation du suivi des élèves mise en place pour 
faire face à la situation sanitaire actuelle. 
 
Comme vous avez pu le constater, notre équipe travaille afin d'assurer la prise en charge à distance 
des enfants, malgré les désagréments auxquels nous sommes tous confrontés.  
 
Etant dans l'impossibilité de prévoir la date de réouverture de notre établissement scolaire, qui 
dépendra des décisions des autorités fédérales et cantonales compétentes, nous devons attendre les 
prochains évènements afin de pouvoir quantifier tout remboursement éventuel relatif aux prestations 
annulées (cantine, études surveillées, garderie et transport).  
 
Vu ce qui précède, nous vous demandons de bien vouloir continuer à verser la totalité des frais de 
scolarité de votre enfant, comme indiqué dans les factures correspondantes, sans effectuer de 
déductions et aux échéances prévues. Aucun remboursement ne sera effectué avant la réception du 
montant total comptabilisé pour l’écolage 2019-2020. 
 
Nous vous remercions d'ores et déjà de votre collaboration et compréhension et nous vous adressons 
nos salutations les plus cordiales.  
 
 
 
 
 
 
Soeur Lucia Corbetta   Jean-Pierre Janin   François Varcher  
Supérieure de la Communauté  Président du Comité  Directeur   
 
  
 
 
 
 


